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IV- LE PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ

§2. SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS

1- Réserver le PACS aux couples homosexuels, à défaut établir un lien
entre le PACS et l’action en déclaration de filiation.

2- Poser explicitement le caractère impératif des dispositions relatives au
PACS.

3- Exiger, à peine de nullité relative, la conclusion du PACS par acte sous
seing privé ou par acte authentique.

4- Sanctionner par la nullité absolue l’obligation de déclaration conjointe.

5- Substituer à la déclaration au greffe du tribunal d’instance la
déclaration au greffe du tribunal de grande instance.

6- Prévoir l’inscription des déclarations relatives au PACS au répertoire
civil.

7- Instituer une visite médicale préalable à la déclaration de PACS.

8- Préciser les critères de détermination de l’aide matérielle et de la
contribution aux dettes par référence aux ressources et besoins
respectifs des partenaires.

9- Redéfinir les contours des présomptions d’indivision, en y excluant
notamment expressément les deniers.

10- Réserver l’application du droit des libéralités afin d’éviter que le jeu
des présomptions d’indivision ne lèse l’intérêt des tiers.

11- Prévoir que le PACS ne prendra fin à l’égard des tiers qu’à compter de
la publicité entourant sa dissolution.


